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ÉDITORIAL  

Après les deux tours de scrutin, les urnes ont 

rendu leur verdict et confirmé pour un nouveau 

mandat de 5 ans Monsieur Emmanuel MACRON 

dans la fonction de Président de la République. 

Localement, les leçons tirées du scrutin rejoignent 

certaines du national comme le taux de 

participation en baisse de 5 points. La première 

place de Marine LE PEN interpelle et nos futurs 

députés devront s’atteler à apporter de nouvelles 

réponses pour le pouvoir d’achat, favorisant les 

bas salaires mais aussi les retraités malmenés 

depuis trop longtemps. Les scrutins des 12 et 19 

juin seront à cet égard de la plus haute importance 

et la participation de tous sera décisive afin 

d’infléchir les politiques du mandat précédent. 

La vie locale poursuit son évolution et le 

programme d’entretien routier 2022 sera effectif 

d’ici la fin juin. Les tracés programmés sont : Bas 

de Quelven vers Lavalouët (133 mt) – 

Touldhorent (275 mt) – Kerroch vers Quillio (470 

mt) – Kerglev (70 mt) – Niziau vers Séglien (385 

mt). Ce dernier secteur sera réalisé en octobre 

après la pose de la conduite gaz par GRDF reliant 

les unités de méthanisation. 

Le programme complémentaire permettra de 

réaliser la voie reliant le moulin de Quillio 

jusqu’au village de Quillio (610 mt). Les coussins 

berlinois dans le bourg seront remplacés par deux 

plateaux ralentisseurs devant la salle polyvalente 

et avant le cimetière. L’entreprise PIGEON a été 

retenue suite à un appel d’offres. Le budget 

consacré à ces opérations s’élève à 115.370,85 

€uros HT. 

Pendant les vacances de Pâques, une adaptation 

des locaux de l’école a été réalisée afin d’offrir un 

espace de sieste plus conforme aux besoins de 

repos des enfants de maternelle, portant la 

 surface de 20 à 30 m2 utiles.  

Place désormais aux diverses festivités du 

printemps dont le programme vous est précisé ci-

après. 

 

CALENDRIER ÉVÉNEMENTIEL  

MAI 

Dimanche 8 : Cérémonie à partir de 11h 

Dimanche 8 : Repas St Salomon 
Dimanche 15 : Pardon de St Salomon 

Vendredi 20 : Clôture du concours photo 

Samedi 21 : Rando des mômes – Amicale Laïque 
Mardi 24 : Marché – Les Ribots – 18h à 21h 

JUIN 

Dimanche 5 : vide-grenier – Comité des fêtes 
Dimanche 12 : Élections législatives – 1er tour 

Dimanche 19 : Élections législatives – 2nd tour 

Dimanche 19 : Pardon de St Jean 

Mardi 21 : Marché + fête de la musique, à partir de 
18h, aux étangs de Ponterre 

JUILLET 

Dimanche 4 : Pardon de Locmeltro 
 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES  

Les prochaines élections se dérouleront les dimanches 

12 et 19 juin 2022. À cette occasion, nous élirons les 

nouveaux députés. La présentation d’une pièce 

d’identité est obligatoire pour pouvoir voter ! 
Pour vous inscrire sur les listes électorales ou modifier 

vos informations personnelles, connectez-vous avant 
le 4 mai sur : 

service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47 

Le vote par procuration (une par personne, même de 

communes différentes) est désormais ouvert à tous, 
sans condition. La demande de procuration peut être 

établie en ligne sur la plateforme 

« maprocuration.gouv.fr ». La personne qui donne 
procuration devra passer en gendarmerie pour justifier 

de son identité, munie de son accusé de réception de 

demande de procuration. Les procurations sur papier 

peuvent être encore établies (renseignements sur 
service-public.fr, rubrique « papiers-citoyenneté » 

puis « élections »). 
 

CÉRÉMONIE DU 8 MAI  

Rassemblement à 11h dans la cour de la mairie, pour 

la cérémonie du 8 mai. Le dépôt de la gerbe se fera à 

11h45 et sera suivi d’un vin d’honneur à la salle 

polyvalente à 12h15. 

mailto:guern.free.fr


PARDON DE ST SALOMON  

Le pardon de St Salomon sera célébré le dimanche 15 

mai.  

Le repas se tiendra lui, le dimanche 8 mai, à partir de 

12h. Au menu : pot au feu à l’ancienne, chaudron et 
feu de bois. Tarifs : 12 euros par adulte et 6 euros par 

enfant. Des animations musicales sont prévues. 

 

ART DANS LES CHAPELLES  

Pour la saison 2022, les visiteurs seront accueillis dans 

la chapelle St Meldéoc par les guides Mikaela 
Meignan. Le deuxième guide reste à recruter. 

L’artiste accueilli cette année est Julia Cottin 

(https://www.pollen-monflanquin.com/julia-cottin/). 
L’exposition sera visible tous les jours de l’été, sauf 

les mardis, dès le 8 juillet, ainsi que les 3 premiers 

week-ends de septembre, journées du patrimoine 

incluses. Entrée libre et gratuite. 
 

PARDON DE ST JEAN  

Voici le programme du pardon pour cette année. 

Samedi 18 juin : rando découverte dans la vallée de la 
Sarre avec 3 pauses d’écoute pendant la randonnée. 

Départs en 3 horaires : 17h30 / 18h00 / 18h30 

A partir de 18h30 : vente de pains et brioches cuits au 

four du village + apéro dinatoire offert (sardines 
grillées) 

Dimanche 19 juin: 

10h30 : messe 
11h30 : vente de pains et brioches cuits au four  

12h : rost er forn, sur place – 12 euros 

12h30 : tombola florale pendant le repas 
14h : animation avec l’orchestre L’Eclipse 

17h : « la tarte à nous » offerte par le comité  

18h : galettes-saucisses et grillades 
 

AMICALE LAÏQUE  

La traditionnelle Rando des Mômes, organisée par 

l’Amicale Laïque, se tiendra le samedi 21 mai. En 

partenariat avec le Pays d’Art et d’Histoire et la 

Région Bretagne, la randonnée semi nocturne 
dinatoire, avec des circuits de 9 – 13 ou 15 km, mettra 

en valeur le patrimoine de Guern, grâce au travail 

réalisé par les enfants de l’école Les Korrigans. Les 
bulletins d’inscription sont à rendre pour le 15 mai. 

Le départ est prévu entre 18h et 20h, du village de 

Quelven. 
Contact : Marianne Guillemot 06.20.66.35.10 ou 

amicalelaiqueguern@gmail.com 
 

CONCOURS PHOTO  

Pour rappel, vous avez jusqu’au vendredi 20 mai 
pour déposer vos inscriptions et vos photos à la 

médiathèque. Le règlement du concours est disponible 

en mairie ou à la médiathèque. 

 

ASSOCIATION GUERN-MALGUÉNAC  

La prochaine assemblée générale se tiendra le 

mercredi 22 juin à 18h dans la salle du conseil de 

Malguénac. Elle est ouverte à tous. Pot de l’amitié. 

École de foot 
Les élèves de l’école de foot assisteront au match 

Lorient-Troyes le samedi 21 mai à 21h. 34 licenciés 

sur 40 répondent présents et de nombreux parents se 
sont proposés pour les accompagner. Un bon moment 

en perspective ! 
 

MARCHÉS ESTIVAUX  

Voici les dates des prochains marchés estivaux : 
- le mardi 24 mai : sur la place de l’église, de 18h à 

21h. L’ambiance sera assurée par Les Ribots. 

- le mardi 21 juin : une belle programmation musicale 
à l’occasion de la fête de la musique : Hartigan’s, Jack 

& Mo, et une scène ouverte (inscription en mairie ou 

à la médiathèque), aux étangs de Ponterre, à partir de 

18h. 
 

VIDE GRENIER – COMITÉ DES FÊTES  

Après 2 ans d’attente, le comité des fêtes de Guern 

reprend ses festivités. Un vide grenier est organisé le 
dimanche 5 juin, sur les allées de l’étang du Ponterre. 

C’est donc le moment de faire un peu de vide dans vos 

placards : ce qui ne vous sert plus peut faire le bonheur 

de quelqu’un d’autre.  
10 euros les 5 m. Tables non fournies. Restauration et 

buvette sur place.  

Renseignement et inscription : 06.14.97.77.76 ou 
02.97.27.79.53 
 

MALTERIE - BRASSERIE ST GEORGES  

La St Georges en fût ! 

Dès ce printemps, la brasserie St Georges propose de 
la bière en fût de 19 L pour les événements privés ou 

associatifs. Avec les fûts, nous mettons également à 

disposition une tireuse et des gobelets réutilisables. Il 
est conseillé de réserver au moins 4 à 6 semaines avant 

l’événement. Contact : 06.66.50.22.75 

www.brasseriesaintgeorges.fr 
 

ASSISTANTE SOCIALE  

Les assistantes sociales du centre médico-social - 4 

Rue Rivoli à PONTIVY, rencontrent à domicile ou à 

la mairie les personnes qui souhaitent les rencontrer.  
Les missions des assistantes sociales sont l'évaluation 

de la situation des intéressés, le conseil, l'orientation et 

l'accompagnement des personnes en difficulté 

(problèmes de santé, familiales, violences, addictions, 
logement, difficultés budgétaires, informations 

personnalisées pour accès aux droits et aide aux 

démarches administratives....) 
Il suffit de prendre rendez-vous au 02.97.25.05.24 ou 

02.97.25.88.70. 



PONTIVY COMMUNAUTÉ  

Le RAM devient le RPE (Relais Petite Enfance) 

Le RPE est le service de référence pour l’accueil du 

jeune enfant pour les parents et les professionnels. 

Ce service gratuit est un lieu d’information, 
d’échange, d’accompagnement et de soutien 

pédagogique et administratif destiné à un public varié 

(futurs parents, employeurs, candidats à l’agrément, 
assistants maternels, garde à domicile et partenaires). 

Il renseigne sur les modes d’accueil du territoire. 

Pour un rendez-vous téléphonique ou individuel sur 
site, contactez l’antenne de Pontivy : 02.97.25.16.80 / 

06.83.64.13.57 / 06.30.87.24.48 ou par mail : rpe-

pontivy@pontivy-communaute.bzh. 
 

Coopérative Jeunesse de Service (CJS) 
Une nouvelle édition de la Coopérative Jeunesse de 
Services (CJS) se prépare à Pontivy.  

Le principe ? Un groupe de 15 jeunes maximum, âgés 

de 16 à 18 ans, créé son entreprise coopérative 
éphémère. Encadrés par 2 animateurs professionnels, 

ils s’approprient et développent leur entreprise le 

temps d’un été (juillet et août). 

Ils définissent l’offre de services qu’ils sont en 
capacité de proposer sur le territoire : lavage de 

voiture, archivage, mise sous pli, petit jardinage et 

bricolage, animation auprès d’enfants, baby-sitting, 
pet-sitting, cours d’informatique…  

Ils contactent les clients, réalisent les devis puis les 

factures. Le chiffre d’affaires de la CJS constituera 
leur salaire à la fin de l’été ! 

Les jeunes qui souhaitent s’inscrire peuvent envoyer 

un mail (avec un petit texte de motivation) à 

c.hervieux@adess-centrebretagne.bzh 
Les candidatures sont à envoyer jusque début juin. La 

sélection des 15 jeunes du groupe se fera courant juin, 

par les animateurs. 

Entreprises, collectivités et associations, et si vous 

confiez des prestations aux jeunes de votre 

territoire ?  

En sollicitant la CJS pour une prestation, vous 
permettez aux jeunes de reconnaître et développer leur 

potentiel en expérimentant le fonctionnement d’une 

entreprise. C’est aussi pour eux l’occasion de 
découvrir le tissu socio-économique local et les 

acteurs du territoire. Un partenariat gagnant/gagnant.  

À noter que l’hébergement juridique de la CJS par la 
CAE Filéo garantit le respect de la loi du travail et la 

capacité pour la CJS à réaliser et facturer des 

prestations. 

Les activités de la CJS seront également adaptées aux 
conditions sanitaires en vigueur pour que les 

prestations se réalisent en toute sécurité, tant pour les 

jeunes que pour leurs clients.  
 

Contact : Corinne HERVIEUX-COUDRON 
07.72.34.26.44 ou c.hervieux@adess-

centrebretagne.bzh 

Cadastre solaire 

Dans le cadre d’un projet de rénovation énergétique, 
le photovoltaïque et le solaire thermique se révèlent 

des solutions séduisantes pour réduire sa 

consommation. Pontivy Communauté affirme sa 
volonté de développer cette énergie renouvelable sur 

son territoire.  

Grâce au cadastre solaire, vous connaîtrez le potentiel 

solaire de votre toiture en quelques clics. 
Cet outil, développé par l’entreprise Cythelia Energy, 

vous fournit gratuitement une idée de l’opportunité 

d’installer un système solaire sur votre toiture que 
vous soyez un particulier, une entreprise ou une 

collectivité.  

En fonction de votre profil, l’outil vous orientera vers 

un service d’accompagnement neutre et des 
installateurs qualifiés. 

Pour réaliser votre simulation, rendez-vous sur le site 

internet :  
https://pontivy-communaute.cadastre-solaire.fr/ 

 

MISSION LOCALE  

L’interlocutrice privilégiée (veilleuse municipale) 

pour la commune de Guern auprès de la Mission 

Locale de Pontivy est Mme Morgane NEDELLEC. 
Son rôle est : 

- d’assurer le lien avec les familles et les jeunes de 16 

à 29 ans 
- d’identifier les publics « invisibles » (jeunes 

déscolarisés, non identifiés dans les différentes 

structures d’accès à l’emploi) 

- d’apporter du lien social. 
Pour toute information : 06.75.66.04.11 ou 

momonedellec@gmail.com 

Mission Locale Centre Bretagne, 13bis rue St Jory 
56300 Pontivy – 02.97.25.38.35 ou www.ml-cb.fr 
 

RANDONNEURS DES AJONCS  

Vu la suppression des consignes sanitaires, les 

Randonneurs ont pu, à nouveau, organiser le 1er mai 
« La Ronde des Ajoncs ». 

Tous les mardis, l'après-midi, un bon nombre de 

participants se regroupent pour les randonnées à 
Malguénac, Guern ou Le Sourn, avec un départ à 14h. 

Trois circuits sont proposés à distances et allures 

différentes. 

Tous les jeudis matin, pour la marche nordique, départ 
à 8 h 30, deux circuits sont également à l'ordre du jour. 

Prévoir deux heures de marche. 

Le 8 mai, notre sortie annuelle, nous conduira à Saint 
Suliac pour la journée. 

En septembre, un groupe se rendra, à Cauterets (65) 

pour découvrir la région : randonnées, visites etc. 
Pour tout contact : 02.97.27.74.88 ou 

couchouron.maryvonne@hotmail.fr ou 

https://randonneursajoncs.wixsite.com/randoonneurs-

ajoncs/accueil 
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CLASSE 2  

Le repas de la classe 2 aura lieu le 24 septembre. Les 

personnes qui n’auront pas été contactées fin avril et 

qui sont intéressées peuvent se faire recenser auprès de 

Valérie JEGADO (06.17.85.33.57) ou de David 
GUENASSIA (06.79.93.93.77). 

 

AGRICULTEURS EN DIFFICULTÉ  

Face à l’ampleur de la crise agricole, le gouvernement 

a lancé un plan de sauvegarde. La chambre 
d’agriculture et la MSA, au travers du réseau 

REAGIR, assurent un accompagnement personnalisé 

et confidentiel au plus près de l’agriculteur pour lui 
proposer la meilleure solution. Des suivis technico-

économiques et sociaux peuvent ainsi être proposés 

pour tout exploitant agricole qui le souhaite. Des 

cellules de prévention du suicide ont également été 
activées dans toutes les MSA, ainsi qu’un réseau 

sentinelle à destination des salariés et exploitants 

agricoles. Un service d’écoute en ligne est accessible 
au 09.69.39.29.19 

Contact REAGIR Morbihan : Geneviève LAMOUR -

06.30.98.17.40 ou reagir56@bretagne.chambagri.fr 

 

EMPLOI SAISONNIER  

Dans le cadre des séjours adaptés organisés l’été, à 
l’intention d’enfants et d’adultes en situation de 

handicap mental, l’Association Epal, association à but 

non lucratif dont le siège est à Brest, doit recruter un 

nombre important d’animateurs avec ou sans BAFA. 
Soucieux de proposer des projets et un encadrement 

de qualité à nos adhérents, en rencontrant et formant 

nos équipes, nous privilégions un recrutement sur la 
Bretagne via nos bureaux de Brest, Quimper, Rennes, 

Nantes et nos permanences régulières sur le 

Morbihan. 
Contact : epal.asso.fr ou 02.98.41.84.09 

 

INFORMATION AUX AIDANTS  

La plateforme du répit du centre Bretagne est 

composée de professionnels qui accompagnent, 

informent et soutiennent les familles des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer et syndromes 

apparentés. Elle propose des ateliers aux aidants : 

journées de formation, bistrot mémoire, halte répit, 

soutien psychologique, visites à domicile, etc. 
Prochaines journées de formation : vendredis 6 et 13 

mai, dans les locaux de l’EHPAD « Le clos des grands 

chênes » à Baud.  Inscription obligatoire. 
Site internet : www.repitcb.org 

Contact : 02.97.38.80.06 ou contact@repitcb.org 

 

 

ARNAQUES AUX PLACEMENTS  

FINANCIERS  

Placements financiers, livrets d’épargne… les 

associations de consommateurs et l’Autorité des 
marchés financiers (AMF) alertent les épargnants sur 

une augmentation croissante des escroqueries 

financières portant notamment sur l’usurpation de 
noms d’intermédiaires ou de produits financiers 

autorisés. 

Si vous êtes démarché par téléphone ou par e-mail 

pour un de ces produits ou si vous avez vu une offre 
alléchante sur Internet, suivez ces bons réflexes à 

adopter avant tout investissement, pour ne pas vous 

faire piéger. 
Les signaux qui doivent vous alerter : 

- Vous ne connaissez pas la personne qui vous 

contacte, 

- On vous fait des promesses de rendements très élevés 
et sans risque, 

- Vous devez prendre rapidement votre décision, 

- On vous demande vos coordonnées bancaires, votre 
numéro de carte bancaire ou de payer une somme 

d’argent, 

- On vous explique qu’une nouvelle loi vous impose 
de souscrire au produit, 

- On vous indique que votre établissement actuel a 

changé de nom et que vous devez signer un nouveau 

contrat. 
En cas de doute sur une proposition d’investissement, 

rendez-vous sur Assurance Banque Épargne Info 

Service : www.abe-infoservice.fr. 
Et si vous avez déjà souscrit à un produit financier et 

pensez être victime d’une escroquerie, contactez la 

plate-forme Info Escroqueries au 0 805 805 817 
(service et appel gratuits). En cas de litige, contactez 

une association de défense des consommateurs. 

 

SURVOL D’HÉLICOPTÈRE  

Afin d’entretenir et de moderniser les réseaux de 

distribution de gaz, GRT Gaz a chargé la société Jet 
Systems de survoler la commune en hélicoptère, à 

basse altitude, pour notamment, détecter et localiser 

les équipements défaillants ou usés. Ce survol aura 

lieu entre le 6 et le 9 mai.  
 

PROCHAINE PUBLICATION  

Guern Actus N°72 vous parviendra début juillet 2022 
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– Téléphone : 02 97 27 70 08 – courriel : guern@orange.fr 
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